Société en commandite Gaz Métropolitain

Cause tarifaire 1999, R-3397-98


RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION

Origine :
Lettre du 23 juin 1998
Demandeur :
ACIG
Question :

15.3.7
Référence : SCGM-15, doc. 3, pages 8 à 10





(modèle de réglementation):

Demandes :
a)
Veuillez produire toutes les études que vous avez réalisées pour Gaz Métro quant aux autres options qui auraient pu être considérées pour le mécanisme de rendement incitatif proposé.

b)
Veuillez produire les extraits des ouvrages théoriques que vous citez au soutien de certaines de vos affirmations aux pages 8 et 9, notamment les suivantes :


1o
Page 8, lignes 29 et 30;


2o
Page 9, lignes 15 et 16`;


3o
Page 9, ligne 19;


4o
Page 9, ligne 26;


5o
Page 9, lignes 29 et 30.

c)
En outre du modèle de plafonnement des prix («price cap») auquel vous faites référence à la page 9 de votre rapport, veuillez expliciter les raisons pour lesquelles d’autres systèmes de réglementation basés sur la performance n’auraient pas pu être considérés, incluant notamment un système de revenu plafond («revenue cap»).  Veuillez élaborer sur les avantages et inconvénients d’un tel système par rapport au mécanisme proposé par Gaz Métro.

Réponse
a)
Il n’y a pas eu d’autres études (voir mandat SCGM-15, doc. 3, page 1).

b)
Nous allons présenter de brefs extraits des études citées et renvoyons autrement le lecteur à l’étude citée dans la bibliographie.


i)
Page 8 - Lignes 29-36



P. Xavier, 1995 :  page 600



« The theory of price cap regulation is still to be resolved in some respects ».



R.R. Braeutigam et J.C. Panzar, 1993 :



« Price Cap regulation is a classic case in which practice is far out ahead of



 theory. »


ii)
page 9, lignes 15-16



Braeutigam  et J.C. Panzar, 1993, page 197 :


« The value of PC’s as a policy innovation for the control of natural monopoly remains an open question. There are no « welfare theorems » to appeal to, nor is it obvious that overwhelming procedural efficiencies will emerge in the application of the PC-SS hybrids now in place or contemplated. From the public policy perspective, the choice between PC-style incentive regulation and rate-of-return regulation remains very much an empirical question. »


iii)
page 9, ligne 19 :



P.S. Cross : « Price Cap Reforms Reflect Local Competition », PUF, 1996.


Suspension of the price change mechanism by the California Public Utilities Commission for Local Exchange Carriers (LECs) :


« The 5-percent offset had produced consistent rate reductions over the life of the plan, eroding earnings and jeopardizing the ability of the LECs to finance infrastructure ».


iv)
Page 9, lignes 26-27



R. Loube, 1995 : page 297 :


« .... regulator must periodically review price cap results to realign prices with the cost of service and to ensure that a level playing field develops in every market. Moreover, the tools of price cap regulation, the productivity offset and the price indices are difficult to construct. These difficulties could lead to increased regulation oversight of utility companies and will add to the cost of regulation ».


v)
Page 9, lignes 29-30.



W. Baumol et G. Sidak, 1994.


Il n’y a pas de citation spécifique à laquelle nous référons dans ce livre ; comme cela est la pratique habituelle dans une revue de littérature, nous le citons pour reconnaître que ce sont ces auteurs qui se sont d’abord penchés sur cette question avant que la FCC propose son approche. On ne retrouve pas dans le livre de Baumol et Sidak un exposé comme tel sur le modèle du Forward Looking Costs qui est présenté par la FCC.  Cependant, la FCC dans son « First Report and Order » (FCC-325) publié le 28 août 1996 (voir plus loin) cite expressément le livre de Baumol et Sidak dans le développement de son argumentaire économique (voir, par exemple, la partie 2 - Rate Levels, Section a. « Pricing Based on Economic Cost », le paragraphe (1) intitulé « Background », page 306).


On peut donc conclure que la FCC a bénéficié des concepts développés par Baumol et Sidak pour élaborer sa propre position.

c)
Comme il n’existe pas de théorie définitive de la régulation incitative, les organismes de régulation ont proposé diverses variantes de règles visant à améliorer la performance d’un monopoleur.


Dans la bibliographie, nous faisons référence à un article de P. Cross (1996) « Performance-Based Ratemaking » qui se rapporte à l’approche PBR dont il est question ailleurs dans nos réponses et dont le professeur R. Morin traite également. Nous n’avons pas fait une section spécifique sur l’approche PBR parce que nous avons jugé que ceci devenait redondant :


« These performance-based schemes vary in their details but generally afford utilities the opportunity to increase profits by exceeding targets for efficiency and cost savings ». P. Cross, op.cit. page 44.


Ceci rejoint clairement les présentations faites dans notre étude sur la régulation incitative.


Quant à la régulation par un système de revenu-plafond, nous n’avons pas jugé à propos de le présenter parce qu’il est inefficient au plan de l’allocation des ressources tel que démontré par l’article de K.W. Costello apparaissant dans notre bibliographie. La citation de cet article dans notre bibliographie est pour indiquer que nous avons pris connaissance de ce mode de régulation mais que nous n’avons pas jugé approprié de le présenter.


L’inefficacité de ce système peut se résumer ainsi :

· le plafonnement des revenus R à un niveau R peut s’obtenir à partir de différentes combinaison de prix P et de quantité de produits (livraison d’énergie) Q. La relation R = PQ se présente comme une hyperbole rectangulaire dans l’espace (P, Q).

· L’entreprise va choisir parmi les combinaisons de R = PQ, celle qui touche à la courbe de demande des acheteurs (courbe normale, à pente négative par rapport au prix) et qui en même temps procure le profit le plus élevé.

· Ce comportement produit des prix plus élevés et donc un volume de service plus faible pour les acheteurs qu’un régime de plafonnement des prix ou qu’un régime traditionnel de réglementation du rendement.


Ce régime ne reproduit pas des conditions équivalentes à la concurrence et conduit plutôt à une allocation inefficace des ressources.


Le régime de plafonnement des revenus ne présente aucun avantage comparativement à celui proposé par SCGM.
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